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Déclaration de la Suisse 

 

 
Madame la Présidente, 

 

La Suisse remercie le Groupe d’expert pour sa mise à jour et son travail.  

 

La Suisse reste fort préoccupée par les nombreuses et graves violations et atteintes 

des droits de l'homme et violations du droit international humanitaire commises au 

Yémen par toutes les parties au conflit. Mon pays s’inquiète de la situation dramatique 

dans laquelle se trouve la population civile, y compris les déplacés internes et les 

migrants, alors que la menace d’une nouvelle famine plane et que l’intensification des 

combats se poursuit notamment dans la province de Marib. 

 

La Suisse exhorte (une nouvelle fois) toutes les parties au conflit à respecter le droit 

international au Yémen et à prendre immédiatement toutes les mesures requises afin 

de protéger les civils. Elle les appelle à respecter les principes de précaution, de 

distinction et de proportionnalité ; de cesser les attaques contre les biens 

indispensables à la survie de la population civile ainsi que d’autoriser et faciliter un 

accès immédiat et sans entrave à l’aide humanitaire.  



 

 

La Suisse appelle toutes les parties au conflit à retourner à la table de négociations 

sans conditions préalables. Elle continuera à soutenir les mandats du Groupe 

d’experts et de l'Envoyé Spécial du Secrétaire Général pour le Yémen.  

 

Madame, Messieurs les experts, 

Quelles sont vos recommandations pour lutter contre l’impunité ? Comment 

envisagez-vous la collaboration avec le nouveau gouvernement yéménite ? 

 

Je vous remercie. 

 

 

 


